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P.V. AIGRP 15 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2010-2011 
___________________________________________________________________ 
 
MW/pk 
 
Commission des Affaires intérieures, de la Grande Région et de la 

Police 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 13 janvier 2011 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 6023 Projet de loi portant modification:  
1. de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 
2. de la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l'accès aux professions 
d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales 
3. de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles 
4. de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le 
développement urbain 
5. de la loi du 13 mars 2007 portant transposition en droit luxembourgeois en 
matière d'infrastructures de transport de la directive 97/11/CE du Conseil du 3 
mars 1997 modifiant la directive 85/337/CEE concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement 
 - Rapporteur : Monsieur Ali Kaes 
 
Echanges de vues: 
 
- A 09.00 heures 
O.L.G. (Ordre Luxembourgeois des Géomètres) 
 
- A 09.30 heures 
Ligue CTF (Ligue Luxembourgeoise du Coin de Terre et du Foyer) 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Eugène Berger (en rempl. de M. Paul Helminger), M. Fernand Diederich, M. 
Emile Eicher, M. Fernand Etgen, M. Gast Gibéryen, M. Camille Gira, M. 
Claude Haagen, M. Ali Kaes, M. Jean-Pierre Klein, M. Gilles Roth, M. Jean-
Paul Schaaf, M. Raymond Weydert 
 
M. Jean-Marie Halsdorf, Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région 
 
M. Arno Van Rijswijck, M. Cyrille Goedert, Direction de l'Aménagement 
communal et du développement urbain, du Ministère de l'Intérieur et à la 
Grande Région 
Ordre Luxembourgeois des Géomètres : 
M. Nico Schares, Président, M. Raymond Dhur, Vice-président, M. Félix 
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Peckels, Secrétaire, M. Claude Rauchs, Membre 
 
Ligue Luxembourgeoise du du Coin de Terre et du Foyer :  
M. Jean Kieffer, Président, M. Jos Crochet, Vice-président Nord, M. Nico 
Nosbusch, Secrétaire général 
 
Mme Marianne Weycker, de l’administration parlementaire 

  
* 
 

Présidence : 

 

M. Ali Kaes, Président de la Commission 

 
* 

 
Echange de vues – O.L.G. 
 
L’O.L.G. se présente en précisant qu’il n’est pas un ordre légal, mais une association sans 
but lucratif. Pour cette raison, l’ordre n’est pas associé aux travaux législatifs comme le sont, 
notamment, les chambres professionnelles. Néanmoins, l’ordre a pour mission la défense 
des intérêts de la profession de géomètre et la promotion de la profession au plan national et 
international.  
 
Le géomètre est un ingénieur diplômé (bac +5, futur diplôme de Master). A côté des cours 
traditionnels (arpentage, application du cadastre), la formation comprend des cours de 
spécialisation (géodésie, géoinformatique, géomatique). Par ailleurs, d’autres cours font 
partie de la formation : planification des transports, aménagement rural, aménagement 
urbain, aménagement du territoire, urbanisme, lotissement immobilier, de même que gestion 
de l’eau et « land management ».    
 
La loi du 25 juillet 2002 règle la profession de géomètre et de géomètre officiel (loi du 25 
juillet 2002 portant • création et réglementation des professions de géomètre et de géomètre 
officiel; • modification de la loi modifiée du 28 décembre 1988 réglementant l'accès aux 
professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales). 
Or, la loi du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain 
n’en tient pas encore compte (texte d’origine non encore modifié).  
 
L’article 1er de la loi précitée du 25 juillet 2002 définit le géomètre comme un professionnel 
possédant une formation scientifique. Parmi les activités qu’exerce le géomètre, celles en 
relation plus particulièrement avec le projet de loi sous rubrique sont :  
 
« 4° l’étude de l’environnement naturel et social, la mesure et l’estimation des ressources 
terrestres et marines, et l’utilisation de ces données dans les projets de développement des 
zones urbaines, rurales et territoriales; 
 
5° l’aménagement foncier, les projets d’exploitation et de réorganisation de la propriété, tant 
urbaine que rurale, qu’elle concerne le sol ou le bâti; 
 
6° l’estimation de la valeur et la gestion de la propriété, qu’elle soit urbaine ou rurale et 
qu’elle concerne le sol ou le bâti».  
 
La loi du 19 juillet 2004 a été modifiée une première fois par une loi du 19 juillet 2005. 
Concernant l’élaboration du plan d’aménagement particulier (PAP), la personne qualifiée est 
précisée, à savoir un homme de l’art conformément à la loi du 13 décembre 1989 portant 
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organisation des professions d’architecte et d’ingénieur-conseil ou à la loi précitée du 25 
juillet 2002 portant création et réglementation des professions de géomètre et de géomètre 
officiel (article 28 (1) modifié de la loi du 19 juillet 2004). Par ailleurs, la loi du 19 juillet 2005 
apporte une modification aux articles 99bis, alinéa 1er et 99ter de la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988 :  
 
article 99bis, alinéa 1er : « Chaque commune de 10.000 habitants au moins est tenue d’avoir 
un service technique communal approprié comprenant au moins un homme de l’art 
conformément à l’article 28 (1) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l’aménagement communal et le développement urbain engagé à titre de fonctionnaire ou 
employé de la carrière de l’architecte respectivement de l’ingénieur, ainsi qu’un ou plusieurs 
fonctionnaires de la carrière d’ingénieur technicien. »  
 
article 99ter : « Plusieurs communes de moins de 10.000 habitants peuvent décider, sous 
l’approbation du ministre de l’Intérieur, d’engager en commun un homme de l’art à titre de 
fonctionnaire ou employé au sens de l’article 99bis, le tout selon les modalités de l’article 88 
ci-dessus. ».   
 
Le projet de loi 6023 distingue entre le PAP « quartier existant » (PAP QE) et le PAP 
« nouveau quartier » (PAP NQ). Contrairement à ce que prévoient les propositions de 
modification au projet de loi initial, l’O.L.G. plaide pour le maintien de la compétence des 
géomètres et géomètres officiels, en ce qui concerne l’élaboration, la modification ou la 
révision des PAP (QE et NQ). Le Conseil d’Etat se prononce d’ailleurs dans le même sens 
(cf. propositions de texte du Conseil d’Etat, articles 27 (3) et 28 (2), alinéa 1er de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004). En effet, la maîtrise de l’aménagement foncier, une qualification 
essentielle du géomètre, est une condition pour l’élaboration des projets d’aménagement.    
  
L’O.L.G. constate que le projet de loi 6023 précise que le projet de remembrement doit 
également être élaboré par un géomètre officiel (article 65 de la loi modifiée du 19 juillet 
2004, article 38 du projet de loi). Il convient par conséquent de remplacer à l’article 66, alinéa 
1er de la loi modifiée du 19 juillet 2004, concernant le remembrement conventionnel, les 
termes « une personne disposant des compétences techniques nécessaires » par les mots 
« un géomètre officiel ». De même faut-il remplacer à l’article 72, alinéa 2, concernant le 
remembrement légal, les mots « homme de l’art » par « géomètre officiel ». Tout en 
reconnaissant l’utilité de poser le cadre pour le remembrement légal, l’O.L.G. estime que la 
procédure prévue par la loi modifiée du 19 juillet 2004 est lourde. 
 
A une question afférente, l’O.L.G. répond que les géomètres ont déjà élaboré des projets 
d’une certaine envergure avant l’entrée en vigueur de la loi de 2004. Il s’agit de projets 
d’urbanisme avec un remembrement de communes limitrophes de la Ville de Luxembourg. 
Depuis 2004, la tâche consiste surtout à participer à des groupes de travail qui se 
composent en outre d’urbanistes, d’architectes et d’ingénieurs et qui sont chargés de 
l’exécution des projets.  
 
Plusieurs questions se posent pour les députés, en ce qui concerne la formation de 
géomètre :  
 
- Est-ce que cette formation prépare suffisamment aux exigences d’un bon urbanisme qui ne 
se limite pas à la division de la superficie, mais qui comprend aussi la définition d’une 
architecture, de même que des questions techniques et pratiques (par exemple, largeur de la 
rue pour permettre le passage des bennes à ordures) ?  
 
- Est-ce qu’il existe une formation supplémentaire en urbanisme qui permettrait à la 
profession des géomètres de continuer dans le cadre d’une nouvelle loi leur activité 
concernant l’élaboration des PAP ? Tel est, par exemple, le cas des avocats qui veulent 
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devenir médiateur auprès du service de médiation pénale ; ceci présuppose en effet une 
formation complémentaire.  
 
- Est-ce que les diplômes sont équivalents à travers l’Europe ou est-ce que les études 
divergent ?   
  
Les représentants de l’O.L.G. répondent que la formation de géomètre comprend les bases 
juridiques, notamment en matière de droit de la construction et de droit de propriété. Il est 
rappelé dans ce contexte que les études se font à l’étranger. Les spécificités 
luxembourgeoises concernant la réglementation du cadastre, le droit de propriété et en 
particulier les servitudes, font partie des matières du stage pour devenir géomètre officiel. Ce 
stage s’étend sur une période de deux années, dont au moins six mois auprès de 
l’Administration du cadastre et de la topographie et l’autre partie auprès d’un géomètre 
officiel. Au début des études, l’accent est mis sur les matières techniques et mathématiques ; 
vers la fin, les semestres sont principalement orientés vers le droit et l’urbanisme, dont, par 
exemple, la gestion de l’eau, le remembrement des terres (Flurbereinigung), voire la 
planification de l’enlèvement des ordures. En règle générale, les études dans différents pays 
européens comprennent au moins deux semestres d’urbanisme.  
 
L’O.L.G. donne à considérer qu’il faut éviter de faire une loi trop restrictive, en ce qui 
concerne les personnes compétentes pour l’élaboration des PAP. En effet, la loi actuelle a 
eu pour conséquence un manque de personnes qualifiées. L’élaboration des projets 
d’aménagement n’est d’ailleurs pas faite par une seule personne. 
 
Monsieur le Ministre confirme que l’idée est que des équipes multidisciplinaires élaborent les 
projets d’aménagement, afin de réaliser un urbanisme de qualité.         
 
Les représentants de l’Ordre Luxembourgeois des Géomètres font savoir que le nombre des 
géomètres indépendants affiliés se situe entre 40 et 50, en rappelant que les géomètres ne 
peuvent s’établir comme profession libérale que depuis la loi du 25 juillet 2002 précitée qui 
règle la profession de géomètre et de géomètre officiel. Il existe entre-temps cinq bureaux de 
géomètre avec huit géomètres officiels. Ceux-ci constituent chacun une personne juridique 
pour soi, mais ils sont tous attachés à un bureau d’études.  
 
Au sujet d’une formation supplémentaire, l’O.L.G. estime qu’une telle formation devrait être 
axée sur les besoins du Luxembourg.  
 
Monsieur le Ministre renvoie dans ce contexte aussi aux dispositions transitoires du projet de 
loi (cf. article 44 (2)). 
 
 
Echange de vues – Ligue CTF 
      
La Ligue rappelle sa pétition « Fir e mënschefrëndlecht Wunnen an Uertschafte mat 
Liewensqualitéit ! », dans le cadre de laquelle elle a pu présenter à la Commission des 
Pétitions ses doléances et réflexions au cours d’une réunion du 4 mai 2011.  
 
Une préoccupation essentielle de la Ligue est la protection juridique des cités jardinières. 
Déjà dans les années 1980, la Ligue avait fait le constat du manque quasi-total d’une telle 
protection (fermeture au Fetschenhof d’une cité jardinière se trouvant sur des terrains de la 
Société Nationale des Habitations à Bon Marché en raison de la construction de logements). 
Au début des années 1990, ce problème était discuté à Vienne au congrès international des 
fédérations du coin de terre et des jardins familiaux (cette association ayant été créée à 
Luxembourg et regroupant quinze pays ; le siège se trouve toujours au Luxembourg), 
puisqu’on constatait à travers l’Europe une tendance à disparaître des jardins familiaux. A la 
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suite du Séminaire sur les problèmes de protection juridique des jardins familiaux, organisé 
au Luxembourg en 1998 par l’Office International du Coin de Terre et des Jardins Familiaux, 
un document de travail était élaboré. Sur base de celui-ci, M. François Biltgen déposait en 
date du 16 mars 1999 la proposition de loi 4551 portant réglementation des ensembles de 
coins de terre et jardins familiaux (cf. annexe). Cette proposition n’a cependant pas abouti 
dans une loi.  
 
La question principale qui se pose toujours pour la Ligue est celle de savoir qui met à 
disposition des terrains pour l’aménagement de nouveaux jardins familiaux, la Ligue n’ayant 
pas les moyens nécessaires. La Ligue demande des parcelles d’une superficie entre 2 et 4 
ares dans les cités jardinières.       
 
Dans le cadre du projet de loi 4486 concernant l'aménagement communal et le 
développement urbain, déposé le 10 novembre 1998, la Ligue avait rendu attentif la 
commission parlementaire compétente de la nécessité de définir clairement dans le texte de 
loi les cités jardinières. La Ligue est d’avis que des terrains destinés à être aménagés 
comme jardins doivent être réservés par la loi dans les zones urbaines. Or, la loi du 19 juillet 
2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain ne mentionne pas 
les jardins ; la seule mention se trouve dans le règlement grand-ducal du 25 octobre 2004 
concernant le contenu du PAG (plan d’aménagement général) d’une commune, qui prévoit 
un pictogramme permettant de déterminer des jardins dans la partie graphique du PAG.  
 
La Ligue s’engage depuis sa création pour une qualité de vie dans les agglomérations et 
pour une politique du logement qui ne se fait pas au détriment de la santé des hommes, des 
animaux, des plantes et de la nature en général. La Ligue est d’ailleurs une organisation 
reconnue de protection de la nature. Elle observe avec inquiétude le changement des 
villages qui sont de plus en plus bétonnés. La Ligue CTF est d’avis qu’un lopin de terre, un 
jardin, un pré doit appartenir à tout foyer qui mérite ce nom. Le jardin s’entend comme 
espace permettant de cultiver des aliments sains, comme zone de repos et de loisirs et qui a 
un objectif écologique en offrant un espace de vie à des animaux. Le jardin est indispensable 
pour la qualité de l’air, pour la sauvegarde de la variété des espèces, de la faune et de la 
flore.  
 
La Ligue CTF revendique (cf. pétition annexée) : 
- des habitations avec jardin à des prix abordables ; 
- la sauvegarde des jardins et des jardinets dans les localités (tel que l’article 24 (2) du projet 
de loi réserve une partie de 10% de la surface du terrain à bâtir net ou 10% des logements y 
construits à la réalisation de logements à coût modéré); 
- la création de cités jardinières dans les agglomérations ; 
- la dénomination de zones de jardinage dans les PAG des différentes communes ;     
- la sauvegarde des aires de jeux ; 
- la substitution de jardins et d’aires de jeux au cas où ceux-ci devraient faire place à un 
projet quelconque. 
 
Monsieur le Ministre déclare que le projet de loi 6023 permet de tenir compte de toutes ces 
revendications. Il suggère aussi à la Ligue de s’adresser au SYVICOL, puisque les 
communes agissent sur base de l’autonomie communale. La Ligue informe la Commission 
qu’une entrevue avec le SYVICOL a déjà eu lieu en date du 17 novembre 2010.  
 
Les députés approuvent les revendications qui, selon eux, font partie d’un bon urbanisme. 
Les communes pourraient mettre à disposition des terrains situés dans les zones rurales. Il 
faut toutefois être conscient que la réalisation de certaines revendications n’est pas facile, en 
songeant notamment à la demande de prévoir un jardin pour tout logement. En effet, si des 
propriétaires ou locataires ne souhaitent pas avoir un jardin, ces espaces risquent de ne pas 
être utilisés et de ne pas remplir le but auquel ils sont destinés.  
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On peut s’imaginer que les communes utilisent une partie de l’indemnité compensatoire à 
verser par le propriétaire en cas de cession inférieure au quart de la surface totale du PAP 
pour l’aménagement d’espaces jardiniers.   
  
Il convient néanmoins de prendre en considération que les communes se distinguent entre 
elles. La question se pose différemment pour les communes rurales que pour les communes 
urbaines. La revendication d’inscrire dans la loi l’obligation de réserver dans les zones 
urbaines des terrains pour l’aménagement de jardins s’avère difficilement réalisable. 
 
La Ligue CTF cite le cas de l’Allemagne où une parcelle dans les cités jardinières peut avoir 
au maximum 4 ares et une cabane de jardin au maximum 24 m2 (cf. 
Bundeskleingartengesetz ; de même pour l’Autriche). Il convient aussi au Luxembourg de 
déterminer par une enquête les besoins en jardins et de voir comment satisfaire ces besoins, 
de préférence en inscrivant dans la loi une disposition afférente qui désigne également les 
personnes compétentes pour veiller à sa mise en œuvre. Il serait d’autant plus utile de 
légiférer que la Ligue se voit aussi confrontée au problème que des parcelles soient utilisées 
par des éleveurs de petits animaux domestiques. Une telle utilisation peut s’avérer contraire 
à la protection des animaux et de la nature.  
 
Si une réglementation au niveau national par la loi n’est toutefois pas possible, la Ligue 
souhaiterait transmettre par l’intermédiaire du SYVICOL ses recommandations aux 
communes. Elle saluerait également d’être associée par les communes aux projets 
d’aménagement, dans lesquels des cités jardinières seraient prévues, afin de déterminer 
avec la commune les besoins en jardins.  
 
En ce qui concerne les recommandations, la Ligue renvoie aussi à la proposition de loi 4551 
de M. François Biltgen (cf. supra) qui contient des données précises.  
 
La Ligue est prête à exposer ses doléances et recommandations au cours d’un autre 
échange de vues avec le SYVICOL.      
 
En conclusion, le constat s’impose que le jardin est à la mode !  
 
 

 
 

   
 

Luxembourg, le 11 avril 2011 
 
 
 

La Secrétaire, 
Marianne Weycker 
 

Le Président, 
Ali Kaes 
 

 
 
Annexes 
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N° 4551

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 1998-1999

PROPOSITION DE LOI
portant réglementation des ensembles de coins

de terre et Jardins familiaux

* * *
(DéplU. M. François Biltgen: le /6.3./999)

SOMMAIIŒ:

() Exposé des motifs...................................................................... 1
2) Commentaire des articles 2
3) Texte de la proposition de loi 5

*
EXPOSE DES MOTIFS

Les jardins familiaux jouent depuis une bonne l:entaine d'années un rôle important au Luxembourg.
Ils ont vu le jour essentiellement sous fonnl: ùe jardins ouvriers l:ré6 dans les agglomérations, à savoir
au Bassin Minier et dans la l:apitale. Ils ont donc eu dès le départ une fllndion sociale importante à cÎlté
de leur fonction environnementale ou encore économique. La preuve de l'importance que le pouvoir
politique leur a accordée depuis toujours se lit entre autres dans le nombre impressionnant de rues qui
portcnt le nom de l'abbé LEMIRE, promoteur infatigable de ces jardins ouvriers.

Même si la question ouvrière n'est plus la même qu'il y a cent ans, les jardins familiaux demeurent
une composante essentielle des IOl:alités luxembourgeoises, notamment des villes. Ainsi, la Ligue du
Coin de Terre et du royer regroupe 143 sections locales avec en tout 35.979 familles memhres.

En effet, même si la finalité des jardins familiaux a changé au cours des décennies. ('aménagement et
la préservation de tels ensembles demeure une néce~silé.

En effet. il faut réussir, par une planification urbaine adéquate et plus particulièrement par une plani-
Iication adéquate des zones vertes urbaines, à sauvegarder et à améliorer le panorama urbain et les
paysages, à augmenter la qualité de la vie et à créer les meilleures conditions de vie pour l'homme.

Les jardins familiaux constituent des ?Ones vertes de détente camctérisriques el traditionnelles.
Ils sont souvent une composante essentielle de tout système l:ohérent de verdure.
Ils représentent un important moyen de compensation pour les groupes de lu population qui hahitent

dans les quartiers urbains très denses n'offrant à leurs hahitants que très peu de verdure.
En plus, il ne faut pas négliger l'apport économique traditionnel du jardin familial aux. familles

appartenant aux couches sociales défavorisées et aux familles nombreuses.
Le jardin familial continue aussi d'assumer une importante fonction sociale. Les jardiniers amateurs

sont souvent des habitants de logements sans jardin. Les jardins familiaux leur offrent une compensa-
tion à des insuffisances dans le domaine du logement et de son environnement. ainsi qu'à la fréquente
monotonie du travail. Ils leur permettent de se créer un domaine privé de récréation dans un environne-
menr narurel. Ce fait cst particulièrement impürtant pour les familles avcc des enfants en bas âge 'lui
trouvent souvent des possibilités de jeu insuffisantes dans Ics quartiers résidenriels.

En plus, ils enrichissent le choix dcs lieux de détenre pour le reste de la population.
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Par ailleurs, Ics pan::cllcs aménagées spécifiquement pour les personnes du 3e âge et les handica-
p~s. ainsi que les jardins scolaires revêtent une importance toute particulière pour les groupes de
citadins.

Ils contribuent tant à la protection de la nature et de l'environnemenl qu'à l'amélioration de la
qualité de la vie et rcmplissent ainsi une fonction de servicc public à des conditions tïnancièremenl
avantageuses pour les autorités, parce que les jardins familiaux sont entretenus par leurs utilisateurs
eux-mêmes.

Ils continuent pourtanl également à remplir pour les utilisateurs individuels une fonction privéc cn
conférant au citadin entre autres la possibilité de cultiver des légumes et des fruits sains, d'exercer une
légère activité physique qui stimule la santé, de se détendre et de maintenir ou de rétablir son équilibre
physique et psychique dans un environnement sain.

C'cstla rdison pour laquelle il faut prévoir des jardins familiaux dans la planification des villes et des
espaces verts.

Voilà pourquoi il faut réussir à sauvegarder et à protéger juridiquement les jardins familiaux. et
notammcnt les ensembles de coins de terre et de jardins familiaux.

C'est seulcment au moycn d'unc mise en oeuvre simultanée et coordonnée de mesures de droit public
et de droit pivé, notamment les règlements internes dcs associations, qu'on peut ohtenir que les
exigence~ de eoim de terre et de jardins. les formes de conception et d'utilisatiun du jardin familial
soient prises adéquatcmcnt en compte,

La présente proposition de loi entend y contribuer largement.
Elle se base essentiellement sur la Résolution adoptée le 3 septembrc 1994 à Vienne à l'occasion du

2ge congrès international des fédérations du coin de terre et des jardins familiaux. rlEsolutionreproduite
en annexe.

Elle se base encore sur les travaux du Séminaire sur les problèmes de protection juridique des jardins
familiaux que l'Office International du Coin de Terre et des Jardins Familiaux a organisé du 29.6.98 au
2.7.9H à Luxcmhourg et auquel l'auteur de la présente proposition de loi avait exposé ses idées
générales en la matière.

Certains de nos partenaires connaissent d'ores et déjà des législations spécifiques en la matière. Les
modèle~ du genre sont certainement la "Bundesgesetz über die Regelung des Kleingartenwesens
(Kleingartengesetz)" en Autriche et la ..Bundeskleingartengesetz" en Allemagne.

La France connaît quant à elle une législation spécifique sur les jardins ouvriers et des dispositi()n~
sur les jardins familiaux inscrits dans le Code roral. Il en est de même de la Grande-Bretagne.

La proposition de loi a pour but principal la protection juridique des ensembles de coins de terre et de
jardins familiaux: .
- en incluant les ensembles de jardins familiaux dans les plans d'aménagement communaux;
- en élaborant des règles spécifIques en matière d'affectation de ccs ensemhles;
- cn créant des organes de coordination au niveau national.

La proposition a d'ailleurs été élaborée en étroite collaboration avec la Ligue luxembourgeoise du
Coin de Terre et du Foyer.

*
COMMENTAIRE DES ARTICL.ES

ad article J er
Cct article définit l'objet de la loi. D'un point de vue purement juridique, il serait superfétatoire, car il

ne crée pas de normes légales. Confonnément à la technique législative moderne, l'auteur a cependant
opté pour l'inscription d'un tel article au corps de la loi atin que le lecteur saisisse dès J'ingrès l'enver-
gure et la portée de la loi.

(ul article 2
L'article 2 a pour premier but de spécifier que seuls des ensembles de coins de terre et de jardins

familiaux lombent sous le champ d'application de la loi. et non des jardins familiaux isolés. De même



3

ne doit-il s'agir pas seulement de parcelles données en sous-location aux exploitants mais également de
parcelles appartenant en propriété aux membres.

Les autres conditions sont les suivantes:

- ('ensemble doit être délimité par le pouvoir communal,

- il doit être géré par une association locale de jardins familiaux, membre de la ligue,
.- l'exploitation des parcelles ne peut pas avoir de caractère purement commercial, mais doit être affec-

tée aux seuls besoins dufoycr de l'exploitant (doit cependant êtrc tolérée la commercialisation dc (;Cs
produits lors de fêtes purement associatives sans caractère de bénéfice commercial).

Cid Clrticle 3
Il définit les structures de droit privé appelées à collaborer à la mise en oeuvre de la présente loi. Il

s'agit ainsi d'associer la Ligue Nationale du Coin de Terre et du Foyer et ses associations memhrcs à
l'exécution de la loi.

Cid article 4
Le paragraphe (1) prévoit que dorénavant les communes peuvent, si elles le veulent, délimiter dans le

cadre de leur plan d'aménagement de.sensemhles de coins de terre et de jardins familiaux. La procédure
il suivre est celle du plan d'aménagement. Elles doivent bien entendu respecter, le cas échéant, les
dispositions de la loi sur la protection de la nature.

Par dérogation à la législation en cette matière, les communes seront cependant tenues, si elles
entendent, pour une raison ou une <Iutre,supprimer dcs ensembles, de compenser la superlïcic réat'fectéc
il d'autres fonctions par la création et la délimitation de nouveaux jardins familiaux. De même y a-t-il
lieu de dédommager tant lcs associations que les sous-locataires des investissements y apportés (instal-
lations communes, glorienes). Le degré de vétusté et la valeur résiduelle de ces investissements doivent
cependant être déterminants (paragraphe 2).

Il en est de même en cas d'expropriation pour cause d'utilité puhlique (paragrdphe 3).
Les paragraphes (4) à (6) prévoient le mode d'exploitation des parcelles. L'auteur de la proposition

de loi cntend maintenir très largement l'autonomie assm:iative et communale en la matière et favoriser
ainsi le dialogue entre les communes et les associations locales de jardins familiaux.

Quelques règles doivent cependant être fixées par la loi:
- la superficie minimale et maximale des parcelles, qui doit être conforme à l'exploitation de la par-

cclle pour les seuls besoins du foyer el à l'encouragement des contacts sociaux cntre exploit.mts d'un
ensemble,

- l'interdiction d'ériger des constructions, à l'exception d'installations communes ainsi que de
gloriettes appropriées à l'exploitation du jardin, mais qui ne doivent en aucun cas pouvoir être trans-
formées en résidences,

- l'interdiction d'une exploitation à des fins purement commerciales,
- l'interdiction expresse d'affecter les parcelles à l'élevage animal, suite à de nomhrcux prohlèmes

connus en cette matière; on peut cependant prévoir des dérogations à établir par voie de règlement
grand-ducal ou communal.
Il appartiendra donc aux associations, sinon aux communes de régler les autres problèmes, notam-

ment ceux en rapport avec une exploitation saine et respectueuse de l'environnemenl. Voilà pourquoi Je
paragraphe 7 prévoit que les communes peuvent - mais elles n'y sont pas obligées - déterminc.r par voie
de règlement les conditions générales d'affectation des ensembles. ce qui est par ailleurs confonne il la
législation de l'aménagement communal. Le cas échéant - et ce serait l'idéal - les conventions visées
par J'article 7 pourraient régler toutes ces questions. On peut encmc prévoir que les associations locales
règlent ces problèmes par voie de règlement interne. Conformément au principe de subsidi,\rité, les
communes ne seront donc tenues de réglementer la question qu'en cas de besoin. c'est-à-dire qu'en cas
de carence contractuelle.

ad article 5
Cct artide prévoit que chaque ensemble cst géré par une association locale de jardins familiaux. qui

donne les parcelles en sous-location à des particuliers, membres de cette association. Cette association
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correspondra en fait à la o;ectionactuelle de la Ligue du Coin de Terre et du Foyer. La proposition de loi
p.lrJe cependant d'assodation, puisque celle dernière doit jouir de la personnalité juridique. D'ailleurs
t:n pratique toutes les sections exploitant actuellement des ensembles de coins de terre et de foyer sont
soit des assodations sans but lur.:ratifsoit des associations agricoles.

Cette forme de gestion est conforme à la fois au principe de subsidiarité selon lequel il vaut mieux
laisser les particuliers gérer leurs intérêts de façon propre plutôt que de confier cette gestion aux
pouvoirs publics, et à la pratique usuelle dans de nombreuses communes.

Il appartient à la commune de fixer, le cas échéant. les tuxes d'utilisation d'infrustructures
communales.

cICI ar/ide 6

Cet article définit les conditions d'agrément requises pour les associations locales de jardins fami-
liaux. L'auteur de la proposition de loi n'cntend pas trop restreindre les possibilités d'agrément et
prévoit ainsi que le ministre doit sc haser sur "avis du Conseil Supérieur.

Il semble par ailleurs norm.ll de conférer le droit d'agrément au ministre de rtntérieur, alors que ce
sont les communes qui doivent délimiter l'essentiel de la vic prutique des ensembles de coins de terre et
de jardins familiaux.

Comme les associations génmt à cc jour des ensemble .. de coins de terre et de jardins familiaux
revètent la forme soit d'usbl. soit celle d'associations agricoles, il y a lieu de laisser subsister ces deux
variantes également pour l'avenir.

Il est par ailleurs tout évident que la ligue nationale de ces associations constitue l'interlocuteur offi-
ciel du Gouvernement.

CId article 7
L'article 7 prévoit que h:s r.:onventions sont c<mc!ues à quatre, le propriétaire des terrains, la

commune (à moins qu'elle n'y participe en tant que propriétaire des terrains), l'association et la ligue.
Cette forme de convention doit assurer que ne ..oient pas ..eulement déterminées les conditions de bail,
mais également les conditions de gestion de t'ensemble. Il s'agit bien entendu des conditions générales.
Rappdons que si la convention ne réglait pas ce volet. la commune semit hahilitée à le faire moyennant
règlement communal. Or conformément au principe de subsidarité, mieux vaut régler cette question de
fa<;oncontractuelle, la commune étant un des partenaires au contrat, que de façon autoritaire.

Pour assurer la pérennité de l'institution des ensembles de coins de terre et de jardins familiaux ainsi
que la continuité dans la gestion, la durée minimale de ses conventions est à fixer à 30 ans, ce qui est
d'ailleurs conforme à la résolution de Vienne du 3 septembre 1994.

L',lUteur de la proposition de loi n'entend pas régler le prix de la location, ceci d'autant plus que bon
nombre de jardins familiaux actuels sont situés sur des terrains privés et qu'il ne faut pas priver ces
propriétaires d'un juste prix. Il échet toutefois d'éviter une spéculation. Voilà pourquoi le prix maximal
du loyer est fixé aux taux locaux usuels en matière de louage de terrains à usage agricole.

Les autres dispositions ùe cet article sc passent de commentaire.

ad tlrticle H
Celle disposition règle les contmts de sous-location, L'auteur de la prupusitiun de loi n'entend pas

modifier les règles générales du code civil en matière de bail, sauf en ce qui concerne
- la durée et la dénonciation de ce~ contrats de sous-location,
- l'exigence d'une eonfinnation e)(presse que les héritiers entendent reprendre à leur compte le contrat

de sous-location (alors que scion le droit commun, le contrat passe dans le patrimoine de la succes-
sion),

- l'interdiction légale de la cession et de la sous-location
Les troi~ alinéas du paragraphe (4) règlent les principes du dédommagement des investissements

opérés par le sous-locataire décédé. Bien entendu, le recours cnjustice contre le..expertises visées e..t de
droit. Le paragraphe (5) étend ce principe au cas général de la reprise d'une parcelle par un nouveau
sous-locataire. Ce principe s'impose pour éviter des blocages en cas de reprise d'une parcelle respecti-
vement des enrichissements sans cause,
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Le paragraphe (7) entend préserver les droits des jardiniers-associés propriétaires de leur parcelle.
Celte situation existc notamment à Bonnevoic (Cité Pierre-Krier). Toute collaboration ne pourra se fairc
que d'un commun accord.

ad arride 9

Comme l'auteur de la proposition s'est orienté sur le principe de subsidiarité et sur le principe de
l'autonomie communale pour propager le dialogue ct la coopération au niveau communal, il est évident
qu'il faut crécr en contre-partie un organe représentatif national susceptible d'orienter et de guider les
partenaires locaux. Il y a lieu d'associer les 5 départements ministériels concernés de près ou de loin aux
jardins familiaux. Dès lors tant le Syvicol que la ligue auront également 5 représentants.

CId article 10

sans commentaire

ad article Il
Cet article permet de préserver les ensemhles de coins de terre et de jardins familiaux existant au

moment de la mise en vigueur de la loi. Certes, ils ne sont pas classés de façon automatique. La
commune garde le pouvoir de modifier leur affectation. Mais le fait d'obliger les communes à statuer
endéans les deux ans sur le sort de ces ensembles dans le cadre d'une modification du plan d'aménage-
ment devrait finalement aooutir à doter la majeure partie des ensembles de coins de terre ct de jardins
familiaux exi~tant Il ce jour du nouveau statut juridique.

Une dérogation est encore prévue en ce qui concerne des parcelles et des glorieltes non conformes à
l'article 4, et existant à la date d'entrée en vigueur de la loi.

*
TEXTE DE LA PROPOSITION DE LOI

Art. ler.- Objet
La loi a pour objet:

- d'améliorer la qualité de vie, notamment des hahitants des agglomérations;
- de favoriser les ensembles de coins de terre et de jardins familiaux. facteur important d'insertion.

de convivialité, de développement et d'équilibre social ct d'incitation au respect de l'environnement;
- de préserver les ensembles de coins de terre et de jardins familiaux existants et à créer. en leur procu-

rant une base juridique appropriée dans le cadre des plans d'aménagement communaux;
- de créer des dispositions spécifiques en matière de location et sous-location de coins de terre et de

jardins familiaux.

ArL 2,- Champ d'application
Sont considérés comme ensembles de coins de terre et de jardins familiaux au sens de la présente loi

des ensembles de terrains, délimités dans le cadre du plan d'aménagement communal, appartenant en
propriété ou pris en location, et gérés par des associations locales de jardins familiaux et divisés en
parcelles, donnés en sous-location ou appartenant en propriété à des membres de l'association qui les
affectent à leurs seuls besoins familiaux et de culture jardinière et de détente, et à l'exclusion de toute
recherche lucrative individuelle.

Art, 3,- Définition.~
La présente loi est mise en oeuvre cn collaboration avec les associations oeuvrant dans le secteur et

regroupées en une ligne nationale.
1) Par ligue nationale on entend l'organisme national représentant les jardiniers-associés, regroupés en

associations locales.
2) Par association locale on entend une association de jardiniers-associés affiliée à la ligue nationale et

constituée sous forme soit d'a.'\sociation sans but lucratif, soit d'association agricole.
3) Par jardinier-associé on entend un membre d'une a.ssociation affiliée à la ligue nationale des

jardiniers-associés. détenteur ou non d'une pareelle de jardin dans un ensemhle de coins de terre et de
jardins familiaux.



6

AIl'L 4.- Délimitation des ensembles de coins de terre et de jardins familiaux

(1) Les communes peuvent délimiter des fonds affectés à raménagcmcnt d'ensembles de coins de
terre et de jardins familiaux. Cette délimitation est établie en conformité u\'ec la procédure prévue en
matière de plans d'aménagement par la loi du 12 juin 1937 wncemant I"aménagemem des villes el
autres agglomérations imponantes et, le cas échéant, en confonnité avec la loi du Il août 1982 concer-
nant la protection de la nature el des ressources naturelles.

(2) Les communes sont obligées, en cas de modification de l'affectation de fonds à des ensembles de
wins de terre el de jardins familiaux, dans le cadre d'une mndification de J'aménagement communal, de
délimiter dans le même acte de modification des fonds de superficie équivalente affectés à des ensem-
bles de coins de terre et de jardins familiaux.

Elles sont de même obligées à dédnmmager les locataires et sous-locataires de tels terrains réaffcctés
à d'autres besoins, des investissements y réalisés, en tenant compte de la valeur et de la date desdits
investissements. Un règlement grand-ducal peut préci ..er les critères selon lesquels ces dédommage-
ments sont opérés.

(3) Le paragraphe (2) est également applicable en cas d'cxpropriation pour cause d'utilité publique,
Ljuelque soit l'auteur de l'expropriation.

(4) Les ensembles de coins de terre et de jardins familiaux sont divisées en parcelles d'uu moins
200 mZ et d'au plus 400 m2

,

(5) Ces parcelles doivent être affectées aux seules tins de culture jardinière et de détente, iJ l'c)(du-
sion de toute autre affectation. L'élevage animal est exclu, sauf dérogations prévues et réglées par voie
de règlcment grand-ducal ou communal.

Les produits cultivés sur ces parcelles sont destinés à la seule consommation familiale et ne peuvcnt
pus être aliénés à des fins purement commerciales,

(6) Les ensembles de coins dc terre et de jardins familiaux peuvent être dotés d'installations il utilité
commune.

Les seules constructions qui peuvent être érigées sur les parcelles individuelles sont des gloriettes
dont la superficie. terrasses couvencs comprises, ne peut ni dépasser un dixième de la supcrlicic totale
de la parcelle ni 30 m2.

Les règlements des bâtisses communaux détennincnt les conditions auxquelles sont soumis les
édifices visés aux dcux alinéas qui précèdent

(7) Les associations locales fixcnt par voie de règlement interne les autres conditions d'cxploitation
des parcelles, ..i elles ne SOntpas fixées dans le cadrc dcs conventions prévues à ['anicle 7 ci-après.
En cas de besoin, les communes peuvent néanmoins prescrire par voie dc règlement les conditions géné-
rales de l'affectation des ensembles de coins de terre et de jardins familiaux affectés.

Art. 5,- Gestion des ensembles de coins de terre et de jardins familiaux
(1) Chaque ensemble de coins de terre et de jardins familiaux délimité par le plan d'aménagement de

la commune est géré par une association locale membre dc la ligue nationale agréée conformément à
l'articlc (, ci-après et moyennant la conclusion d'une convention confonne à l'anide 7 ci-après.

Une association locale peut gérer plus d'un ensemble de coins de terre et de jardins familiaux.

(2) L'association locale peut donner le~ parcelles cn location ou en sous-location à des jardiniers-
associés, membres de l'association, suivant les dispositions de l'anicle 8 ci-après et suivant l'ordre
d'jnscription sur le~ listes u' attente.

Des parcelles, dont le nombre et l'emplacement est déterminé par les conventions dont
question à l'article 7 ci-après, peuvent être réservées aux personnes handicapée~, et aux personnes du
3e âge.

(3) Les communes peuvent fixer des taxes d'utilisation par voie de règlement.
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Art. 6.- [-es associations locales de coins de lerre el de jardins familiaux agréées

(1) Les associations locales 001. dans Je cadre de la présente loi. pour objet:

- de rechercher. aménager, répartir et gérer des terrains pour les meUre à la disposition des jardiniers-
associés;

- de regrouper les jardiniers-associés. pour faciliter l'exploitation et favoriser, par des actions de
vulgarisation horticole, le développement des coins de terre et de jardins familiaux;

- de regrouper les jardiniers-associés en vue de les sensibiliser à la protection de la nature et de ['envi-
ronnement dans le cadre d'un développement durable:

- de regrouper les jardiniers-associés en vue de promouvoir des activités stimulant la convivialité ain.si
que Je foyer et la famille.

(2) Les associations locales de coins de terre et de jardins familiaux gestionnaires d'un ensemble de
jardins familiaux sont agréées par le Ministre de l'Intérieur sur avis du Conseil Supérieur des Jardins
Familiaux.

(3) Les associations locales sont regroupées en une ligue nationale qui est l'interlocuteur of/kief du
Gouvernement en matière d'ensembles de coins de terre et de jardins familiaux.

Art. 7.-Les conventions de location et de gestion des ensembles de cClins de terre et de jardins
familiaux

(1) Les ensemhles de coins de terre et de jardins familiaux sont donnés en location aux associations
locales moyennant conclusion d'une convention cntre le ou les propriétaires des fond~ affectés à
l'ensemble de coins de terre et de jardins familiaux. la commune sur le territoire de luquelle l'ensemble
est situé, l'association locale de coins de terre et de jardins familiaux et la ligue natilmale.

(2) Cette convention fixe
la duréc de la location, laquelle ne peut être inférieure à 30 ans,

- le montant annuel de loyer, lequel ne peut être supérieur aux loyers locaux usuels en matière de bail
de terrains agril:oles.
les modalités de gestion de l'ensemble de coins de terre et de jardins familiaux.

(3) Les conventions qui viennent à échéance sont reconduites de plein droit de dix ans en dix ans,
sauf dénonciation avec préavis de deux ans.

(4) Les conventions peuvent être dénoncée~ par une des parties sans préavis en cas de violation grave
et répétée de la convention.

(5) Elles ces~enl de plein droit le jour où l'ensemble de eoins de terre et de jardins familiaux couvert
par la wnventioll est affecté à d'autres utilisations conformément à l'article 3, pamgraphe (2) ci-dessus.

Art. 8.- Les contrat.~ de sous-location des pareelles de coins de terre et de jardins familiaux
(1) L'association conclut avec chaque jardinier-associé exploitant une parcelle un contrat de sous-

location conforme aux lois et règlements et à la convention de location et de gestion de l'ensemble de
coins de terre el de jardins familiaux, définis à l'article 6, (1) ci-dessus.

(2) Les contrats de sous-location sont conclus pour une durée indélenninée sauf dénonciation avec
préavis de six mois.

(3) Le sous-locataire ne peut ni céder son contrat ni le donner en sous-location.

(4) Il est mis fïn aux contrats de sous-location conformément aux dispositions générales du code civil
en la matière en cas de non-observation des règles légales, des disposilions réglementaires de l'associa-
tion gestionnaire el de la ligue nationale.

Par dérogation à l'article 1742 du code civil, les héritiers du sous-locataire sont lenus, sous pcine
de t()f(;lusion. de notifier dans un délai de six mois après le décès du locataire, par lettre recom-
mandée il la poste, à l'assm;iation locale locataire, s'ils entendent reprendre à leur compte le contrat de
sous-location.
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Si les héritiers ne reprennent pas le contrat de sous-location, ils sont dédommagés par le sous-](>ea-
taire repreneur des investissements opérés par le sous-locataire décédé, en tenant compte de la valeur ct
de la vétusté desdits investissements et des critères fixés par règlement grand-ducal.

En cas de désaccord sur la valeur résiduelle il y est procédé par voie d'expertise contradictoire. L'ex-
pert est désigné par la ligue nationale.

S'il n'y a pas de repreneurdans un délai d'un an, l'association locale gestionnaire dc l'ensemble peut
exiger l'enlhement de l'abri sans être redevable d'ilucun dédommagement

(5) Les 3 derniers illinéas du paragraphe (4) ,>ontégalement applicables en cas d'arrêt d'exploitation
par un jardinier-associé.

(6) Les contrats de sous-location sont résiliés de plein droit dans le cas prévu à l'article 7, para-
graphe (5).

(7) Si le jardinier-associé est lui-même propriétaire de la parcelle, une convention spéciale conclue
d'un commun accord réglera les relations entre l"association et le jardinier-associé.

Art, 9,- Le Conseil Supérieur des Jardins Familiaux
(1) Il est créé un Conseil Supérieur des Jardins Familiaux composé

- d'un représentant du ministre ayant dans ses allributions l'Intérieur,
- d'un représentant du ministre ayant dans ses attributions]' Agriculture,
- d'un représentant du ministre ayant dans ses attributions l'Environnement,
- d'un représentant du ministre ayant dans ses attributions la Famille,
- d'un représentant du ministre ayant dans ses attributions l'Aménagement du Territoire,
- de cinq représentants du syndicat des villes et communes luxembourgeoises (Syvicol),
- de cinq représentants de la ligue nationale.

Un règlement grand-ducal fixe les modalités de nomination et de fonctionnement du Conseil
Supérieur.

(2) Il a pour objet
- de conseiller le Gouvernement en matière de politique de coins de terre et de jardins familiaux et de

donner son avis sur tout projet de loi, de règlement ou de mesure administraùve en la matière,
- de donner un avis en matière d'agrément des associations locales de coins de terre et de jardins fami-

liaux, ainsi qu'en matière des taxes d'utilisation visées à l'article 5.
- d'élaborer des rc(;ommandations en matière de coins de terre et de jardins familiaux. notamment il

l'intention des communes et des associations locales.

Art. 10,- Ensemble de coins de terre et dejardinsfamilÜlux non délimités dans le cadre de l'amé-
nagement communal

Les propriétaires de terrains affectés à des fins visées par la pré!'oenteloi et gérés par une association
agréée, mais sans que ces terrains ne soient J'orcs et déjà définis comme tels dans le cadre de l'aména-
gement communal, peuvent néanmoins décider d'un commun accord, de les soumettre aux autres dispo-
sitions de la présente loi.

Art. 11.- Mesures transitoires et dérogatoires: Siluationjuridique des ensembles de coins de terre
et de coins de terre et de jardins familiaux existants

(1) L'affectation d'cnsembles de coins de terre et de jardins familiaux existant au moment de l'entrée
en vigueur de la présente loi Ile peut plus être modifiée endéans les deux ans.

(2) Endéans cc délai. les communes doivent statuer dans le cadre d'une modification de leur plan
d'aménagement !'ourle sort de ce!';ensembles. A défaut, la mesure définie au paragraphe ci-avant est
promgée jusqu'à ce que la commune ait statué.

(3) Des superficies ou gloriettes contraires à l'article 4, existant à la date de rentrée en vigueur de la
présente loi sont tolérées.

Service central des Imprimés de l'Etat
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Urbaniste" vlrgesfnn ass, da si d'Problemer vlrprogrammélert.
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dertlr gesuergt gl, datt genau esou ait Appartement e puer Meterœrré Gaart huet.

De Gaart BSSnet nl;mme tir d'Gesondheet vun dem eenzele wlchteg, de Gaart mat senge
Planzen ass lIewensnoutwenneg flr d'Loftqual!télt an de Stled, a flr d'Erhale vun der
Aartevtelfalt , vun der Fauna a Floral

Wat geschltt wann 4!mmer mél Lelt op engstem Raum an zoubetonélerten Dlerfer a Stled
wunne ka jlddwereen an deene U1nner geslnn, wou dat haut schonn de FaUassi sozlal
Spannungen a Konfl'kter sIn vlrprcgrammélertl

Mir bleden lem duen::h 'Ar ~nnerschrêft matzehëllefen els Polltlker zum ~mdenken ze
beweegen éler et ze spélt BSS. Erschwengleche Wunnl'8um mat engem Stéc:k Gaart BSS
keng Onmélglechkeet, et ass eng Saach vu pollteschem Wëllenl

Mir fu_nleraft:
• Ers<:hwenglechen Wunnraum mat Gaart.
• D'Emale vun GAert an VllrgAeJtercher an den Uertsehaften.
• C'sd1afe vu Klenggaardenanlage an den Olerfer a Stled,
• D'Auswelse YU Gaardeland an de PAG vun de d'Gemengenl
• D'Emate vun de Splllplazen. Wél solle mir famllljefrêndiech Polltlk bedrelwen,

wann esouguer splllplaze nr els Kanner zoubetonélert gl?
• D'Ersetze vu Gaardeland a SplllpJazen, wann des IIrgendengem Projet welchen

mUSsen. .

Kuerz .... n.Jawensqulllltélt flr ail Blerger an efsem Land 1



,.

Fir e mënschefrëndlecht Wunnen
an Uertschafte mat Liewensqualitéit! u:.~~::::~~
De la qualit(t de vie dans les agglomérations !
D'Ugu. WlEumbaUl'lJeol88 du CDln d. Terre et du FCIYB',
kGntorm lEUhlr. BbltUten an zu hlre, 18.nger TradlUaun,
tIIt.rt eeoh géll1l-s 8ebauUng&palftlk op Kinhte VIIII der
GlIIOndheet VU MInlICh, DMer, PIlIftZ 8ft EmweJt.
Mir lIIlWIhun e1sSuergen Iwwert dé! momentan Entw4ckJunu
wn 81n Stled an Uert&chaften, d61 el8er Meenung no laang-
frirdeg NodMl.1ringtI
Wann sn elaen UertlllihBftan B80IJ gebaut &011 gl, ew6I et YUn 8
puer PolJtI1œr sn Urbatllst8n vtrgBSInn 8IIS, da 81d'Problemsr vIr-
progrlIII'lIIlé

De Mlnaoh lc8nn net nllllmen an BetongalIoin Dewenl
Zu sngem Heem, dan dllt Wue" verdêngt, gehélert Il St6ck

~, eng WJaa. • Gsart. Bel d'Appartem8llt8hs11181' dIrfe net
_mm. eiaragenod8/' Pllrlcplaze geh6lenln. Et muu derflr

gesuergt gl, dIItt gllMU 8SOU aD Appartement e puer Met8lcBrTé
Gaart huit.
De GIIIIrt lIB8l111l nIImm8 tlrcfGe&andhe8twn dem ESraaIe wId'lIIlg,
de GIIIIl't mat 88l\lle Planz8n ... IIsw8NlJloutwemeg tir d'Lcft-
qua1lt6lt an de SUed, • tir d'Erhala wn der Aart8vIlllfait. vun der
Fauna a RaI8l
WBt Qaschltt W8M Immer m61 LeJt op qstem Raum an zou-
b8tDnélertlIn D1erfer a StIed wunne IcapddW8nlen an deena Un-
ner ge&lM, WllU dit haUt lIGhcnn de FeU ua; 80zIaI Spannungen
8Kcntllktllr &ln Ylrprogl"ll'lll'l161ert1
MIr bledan IlIGh duerch Ar ~ malzehlllllf8n lIIa PoIIl1lœr
zum emdsnlœn le beweegan êIer et Z8 upéIt 1188, Erachweng-

.. ltlChe Wurvlflwm mal angem StaGk Gaart lI8S ken; Onm6lg-
Iechkeet, et lB8 eng Sf1aOh vu pcIItaschem Wllleni

Mlrfu ... n: ,
• ErschvIBnQlechen WUnnnwm mat Gaart.
• O'ErhaJe wn Gaart an \lllrglertllrchar sn clen Uel't$thaftBn.
• D'Bchafe vu Klengsunlenanlage ln dan Dlerf8r a StI8d,
• O'Ausw8!se vu C3lIafdeland 811 de PAG wn dEId'Ctem8ngen1

.. D'ErhaJe vun de splllplazen. W6I SClUemir 1amII/JBfrllndleDh
PoUtIk bBdrelwen, wann esouguer SpUlpiaze flr eI8 Kanner
zoub8tDnél.-t gYI

• O'Ersetze w Gaardeland a Splllplazen, W8lV1 des Ilrgend-
engsm PRII&t 'MiIlohen muaeen.

Kuerz.. U8W8II8CIU1IIIt6It 11' sII B1ereer en eIlIem Lendl
D\r kGnnt mat Asnr ennerachruft ftIldhallsfsn da Fuerderung
du8JChm eetz8n, sctdlckt ols eInfach dllSt Blat IIUll9ld8Dt zrIcIc.
lIAan:I tir Aar MataerbeCht 1/

Le LIgue l.Wlembourgsolae du Çaln de Terre fil du Fayer,
confonne il 888 ataIut8 et 118 longue tradition, .. dMund
contre une urbanleatlon eu d6trlment du bien-être 8t de la
_nt6 dA 1r8blI8nta, deI. faUne, d.1a f1Dr. et de l'envlron-
nement.
Nous noue inquiétons quant au d6veloppement urbain, une
évolution quI d'apr6a noua. .ntrarnen& A long terme melnt&
1nccnv6r4enta, wIre dê&lMlntages.

81 lsa Id" de quelques poDtlclena et urbanistes lin matière
d'une CDIllItJuction pilla compacts dans nos 1oca1it8a dlWiennent
r6aBt6.lea problèméS Il8I'Ont InéYItabletl.
L'homme ft8 peut pas vImt enaII6 dlln8le b6ton.
Pu besoin de courir loin pour lie rendre compta de cs qui B8
passe dBnlllss agglomênltlD11ll olI trtlp d. gens VIWnt entasséS
dana un 8Ilpace limité. monotone et bêtDnné.
A dlaqll8 faJ8r IOn lopIn de terre 1111
Lo/'8 da la COll8truçtfon dB réBldencll8, Il doit Otre obllgatolrt
non eeulemllllt cie prévoIr une aire de ebltlonnement peur le8
wItunIs, mals également qUe/qUA mètres carrés deSen:lln pour
ch8que eppartament.
L'Inqlac:ts pœltlf du jetdfna ne 88 Dmlte pas BU seullncIlvldu. l.lls
Jardina contribuent en grande partie ll'am6lloratlon de la qtJsllté
de vie, IIIla convIvIaIlI6 et III l'lntdgratfon aIna1 qu'à la lIIllMI(IlUde
de la bladlv8ra1t6.

NDUIIl'8VlIIIdlquona :
• Des hBbltatlon& avec Sardln III des prix abordables (cs qui

n'lIlilt pu une lmp088lh1llt6, male une queatlon de volonté
pgIltlque)

• La seuwgen:le delarc1lns et des JlIl'tIlnets dans les toeaUt'lI
• La ctU!Ian cf8 cités jardlnIèrea dans lu agglamél1lUonll
• La dénomInation de mnes de Janün8ge dana las PAG des

dlfféren1ea communes
• La aluveg&rde des e11"l1ll de JeUll. Une paUtlque famlUsle

cilgne de &e nom no peut to16ror la trsnaformatlon d'slras de
Jeux en temdns de construction 1

• La liUbsUtutlon de JIlRfIns et d'aires da Jeux au ClIS 00 ceux.
el davralent faIr8 piaœ A un prolet quEllconque.

Bref- QuaDt6 d•• pourtoUB 1.. citoyens U
sr voua wuIR soutInIIr noa AMndIClIdIona, noua WUII prions de
bIen vouloIr remplir et sIgner la préllente et noua la l'lIlMlY''r l
l'adl89ll8 cf81a LIgue. IJ

, ,

Ugue cTF 1 87, rue de BoM8vole 1 L-1280 Luxembourg
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